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1.  Contexte et justification 

Le Programme d’analyse des systèmes éducatifs de la CONFEMEN (PASEC) a été mis sur pied en 1991 par la Conférence des ministres de l’Éducation des pays ayant le français en partage (CONFEMEN) en réponse aux résolutions de la Conférence mondiale sur l’Education de JOMTIEN qui prônait une éducation pour tous en l’an 2000. La mission principale du PASEC est ainsi d’évaluer les systèmes éducatifs des pays membres afin de leur fournir des pistes de réflexion destinées à promouvoir l’accès à une éducation de qualité pour tous.
Grâce à la réalisation des évaluations PASEC de 2000 à 2009, le PASEC détient un jeu de données unique sur la qualité des systèmes éducatifs permettant de faire le lien entre intrants et résultats. En effet, le PASEC a réalisé quatre phases d’évaluations (phases V, VI, VII et VIII) en couvrant ainsi quatorze (14) pays (Guinée, Togo, Mali, Niger, Tchad, Mauritanie, Bénin, Cameroun, Madagascar, Gabon, Maurice, Congo, Sénégal, Burkina Faso). Ces données sont souvent reprises dans les publications régionales de l’UNESCO/BREDA mais aussi dans le Rapport mondial de suivi de l’EPT de l’UNESCO. L’UNICEF (Bureau régional) s’est aussi montré intéressée à reprendre certaines données dans le cadre du suivi de la qualité. La Banque mondiale utilise également les données du PASEC dans le cadre du suivi de l’initiative de la mise en œuvre accélérée de l’EPT.
La question de la qualité de l’éducation demeure au centre des préoccupations de la communauté internationale pour l’atteinte des objectifs de l’EPT. C’est dans ce contexte qu’en novembre 2007, la CONFEMEN a décidé de réaliser une publication de synthèse des résultats PASEC (cf. cadre logique d’activités 2007, Niamey, 29 et 30 mai 2006). 
Dans la perspective du cinquantenaire de la CONFEMEN en 2010, l’Agence Française de Développement a accordé un financement à la CONFEMEN pour la réalisation d’une synthèse des résultats PASEC. Celle-ci donnera une vue d’ensemble sur la situation des systèmes éducatifs évalués par le PASEC de 2000 à 2009 et dégagera des pistes d’amélioration des politiques éducatives.
2.   OBJECTIFS D’UNE méta-analyse DES RESULTATS PASEC
La réalisation d’une publication de synthèse reprenant les données du PASEC VI, VII et VIII permettrait de :  
· consolider et d’enrichir les analyses réalisées dans les rapports nationaux d’évaluation élaborés par le PASEC ;

· faire écho aux préoccupations de la communauté internationale sur les questions de la qualité de l’éducation dans le cadre de l’EPT ;

· réaliser des comparaisons internationales pertinentes.
3.   MANDAT DU CONSULTANT

Le mandat qui sera attribué au Consultant dans le cadre de cette prestation consiste à :

i) renforcer la structuration des données agrégées du PASEC, 
ii) réaliser des documents d’analyse PASEC sur différentes thématiques (voir ci-après) relatives à la qualité de l’éducation au primaire, 
iii) faire une synthèse des ces analyses.
L’étude sera faite sous la supervision conjointe des Conseillers techniques du PASEC et du Comité scientifique de la CONFEMEN. Ce dernier veillera à la validité scientifique des analyses effectuées par le Consultant.
Le PASEC mettra à la disposition du Consultant toutes les données/informations disponibles sur les évaluations menées dans les pays durant la période 2000-2009. Il mettra aussi à disposition les rapports, mémoires et articles de recherche réalisés à  partir de données du PASEC. Il assurera les relations avec les pays concernés par l’étude pour une éventuelle collecte d’informations complémentaires (données secondaires, documents de politique éducative…). 
4. Objectifs spécifiques 

4.1. Elaboration d’une méta-base de données à partir des données brutes pays

Le consultant devra rassembler et harmoniser les données existantes pour la période 2000-2009. Un premier travail a été fait sur l’agrégation des données PASEC de neuf pays par des stagiaires et jeunes chercheuses. Cependant, cette agrégation n’a concerné qu’une liste restreinte de variables et non la totalité.  Le Consultant devra ainsi finaliser ce travail non parachevé de façon exhaustive sur l’ensemble des variables entrant dans l’analyse de la qualité de l’éducation. De ce travail d’harmonisation, découlera également un « dictionnaire de variables » qui permettra une utilisation plus aisée par des tierces personnes.
4.2. Réalisation de documents d’analyse PASEC sur six thématiques
L’étude se réalisera principalement sur les données existantes du PASEC, néanmoins, le Consultant pourra recourir à des sources extérieures (ISU de l’UNESCO, Pôle de Dakar, UNICEF,…) pour approfondir les analyses.
Six documents seront rédigés selon les thématiques : 

· regard rétrospectif et état des lieux de la qualité de l’éducation dans les pays PASEC ;
· analyse multi niveaux des données PASEC ;
· niveau et conditions de vie des élèves et des familles ;
· conditions d’enseignement et d’apprentissage ;
· le rôle de l'enseignant ;
· la gestion scolaire.
Le contenu de ces documents devra prendre en compte les aspects suivants : 
Premier document : Regard rétrospectif et état des lieux de la qualité de l’éducation dans les pays PASEC
1. Contexte et justifications : Quel regard rétrospectif faire des différentes réformes engagées ? Nous dirigeons-nous vers les objectifs visés ? Les engagements pris par les pays sont-ils respectés ? Quels sont les résultats enregistrés ? 
2. Récapitulatif sur les principales réformes engagées dans le cadre de l’EPT (synthèse à partir des programmes sectoriels, papier redoublement Burundi Source : Secrétariat Fast Track.) l’évolution des scolarisations en Afrique francophone (pays PASEC et autres) 2000-2009 (synthèse des résultats à  la ministérielle, papier redoublement Burundi). Source : ISU.
3. La comparaison internationale des indicateurs de la qualité (intrants), disparités dans l’allocation des intrants, efficacité interne. Source : PASEC, Pôle de Dakar, UNICEF, SACMEQ, TIMSS, PEARLS, EGRA, Evaluation nationales réalisés par les pays.
4. La comparaison internationale des résultats aux tests PASEC : comparaison entre pays au regard des traits communs et des différences, évolution dans le temps, par types d’items, maîtrise d’un seuil minimal de connaissances.

5. L’efficience des systèmes éducatifs des pays PASEC.
6. Conclusion et recommandations.

Deuxième document : L’apport de l’analyse multi niveaux des données PASEC
1. Contexte et justifications : Une amélioration de la méthodologie PASEC est d’aller vers les analyses multi niveaux au vu de la structure des données collectées par le PASEC (donner les avantages additionnels que peuvent apporter les modèles hiérarchiques linéaires dans les analyses PASEC).
2. Brève revue de la littérature sur les Moindres Carrés Ordinaires (MCO) et les modèles multi niveaux pour la recherche des facteurs de qualité de l’éducation.
3. Mise en regard de la méthodologie du PASEC aux analyses multi niveaux.
4. Analyse multi niveaux des données PASEC : modélisation par pays pour identifier les facteurs de qualité de l’éducation primaire ; comparaison des facteurs identifiés à ceux relevés (par les MCO) dans les rapports PASEC publiés.
5. Conclusion et recommandations.

Les documents trois, quatre, cinq et  six doivent suivre la structure suivante :

1. Contexte de l’étude : Quelle est l’importance de la thématique et dégager une problématique d’actualité.
2. Faire un état des lieux à partir des rapports des évaluations diagnostiques PASEC et de l’analyse multi niveaux.
3. Analyses secondaires : Procéder à une analyse approfondie de la thématique par rapport aux analyses PASEC antérieures.

4. Recommandations : dégager à partir des analyses des pistes opérantes à mettre en œuvre pour l’amélioration des politiques éducatives des pays membres de la CONFEMEN.

Troisième document « Niveau et conditions de vie des élèves et des familles » traitera des questions de conditions de vie des élèves et de leurs familles ; du lien entre conditions (niveau de vie, alphabétisation, pratique de la langue d’enseignement, suivi, matériels scolaires,…), encadrement et résultats scolaires.
L’analyse secondaire portera entre autres sur une classification des élèves selon les conditions de vie ; la mise en regard ces groupes aux résultats obtenus avec les tests PASEC ;… L’analyse secondaire devra aussi rapprocher les analyses PASEC à d’autres analyses (conditions de vie et résultats scolaires). Elle mettra aussi en perspective l’impact sur les résultats scolaires de l’arrivée depuis le début des années 2000 de nouvelles couches de populations scolarisées suite à la mise en œuvre de la gratuité scolaire.
Quatrième document « Conditions d’enseignement et d’apprentissage » traitera des dotations en infrastructures et équipements (Salles de classes, tables-bancs, cantines, latrines, électricité, eau potable, bibliothèques,…) ; l’entretien de ces infrastructures/équipements ; les dotations en matériels pédagogiques et didactiques (manuels scolaires, guides du maître, équipements des classes,…) ; quelle utilisation en font les classes ? Les activités socioculturelles ou extrascolaires existantes.
L’analyse secondaire approfondira l’effet des infrastructures et équipements sur les résultats scolaires ; la possession et l’utilisation des matériels pédagogiques et didactiques et leur impact sur les résultats scolaires. 
Cinquième document « Le rôle de l'enseignant » traitera des questions des compétences académiques et professionnelles (formations) des enseignants actuels dans les pays PASEC ; de l’écart observé entre les programmes officiels (curriculum officiel) et les pratiques pédagogiques (curriculum réalisé) ; la place de l’enseignant dans les réformes engagées, y compris au regard de son statut professionnel.
L’analyse secondaire approfondira l’analyse de l’écart entre curriculum officiel et curriculum réalisé sur les résultats scolaires ; l’effet des caractéristiques des enseignants (diplômes académiques, formation initiale et continue, formation complémentaire, encadrement pédagogique, …) sur les résultats des élèves.
Sixième document « La gestion scolaire » traitera des questions du leadership dans l’amélioration des systèmes éducatifs ; de l’importance des structures déconcentrées, du rôle des différents acteurs du système éducatif dans la gestion de l’école et plus particulièrement du Directeur d’école ; du lien entre « Gestion » et « Temps » scolaires ; du Temps scolaire effectif dans les écoles.
Ce document traitera également de la dynamique partenariale  comme facteur d’amélioration de la gestion : rôle des communautés (APE, comité de gestion, syndicats, organisation civile) et des collectivités locales dans la gestion de l’école ; autres types de partenariat (jumelage, Unesco, Unicef, les ONG,…).
L’analyse secondaire approfondira l’effet de la gestion de l’école (leadership, encadrement pédagogique, de l’absentéisme des élèves et des enseignants, des réunions enseignants-directeur…) sur les résultats scolaires, ainsi que l’effet de la pratique de la dynamique partenariale sur les rendements de l’école.
4.3. Réalisation d’une synthèse des principaux résultats. 

Après la rédaction des six documents précités, le Consultant doit procéder à une synthèse de ces résultats qui servira à une plus grande vulgarisation. Cette synthèse sera rédigée en « entrée facteur », c'est-à-dire par des résumés sur chaque catégorie de facteurs comme indiqué par les thématiques. Elle doit être le moins technique possible car s’adressant à un public plus vaste. Ce document de synthèse ne doit pas excéder un volume de 35 pages.
5.   RESULTATS ATTENDUS
1) Une base de données agrégée pour l’ensemble des pays ayant bénéficié d’une évaluation PASEC entre 2000 et 2009 est disponible.
2) Un dictionnaire des variables accompagnant cette base agrégée est élaboré.
3) Six documents sont réalisés et validés.
4) Une synthèse des six documents est réalisée et validée.
6.   PROFIL DE L’EQUIPE DE CONSULTANCE
Le soumissionnaire doit mettre à disposition une équipe d’au moins quatre (04) chercheurs/experts disposant des niveaux équivalents à :

· Doctorat en Sciences ou Sociologie de l’éducation.
· Doctorat ou Ingénieur en Statistiques et Econométrie.
· Un expert en Edumétrie serait un atout pour l’équipe.
· Un informaticien expert en gestion de base de données serait aussi un atout.
Le soumissionnaire doit démontrer une expérience d’au moins huit (08) ans dans le domaine de la recherche, et d’au moins six (06) ans dans la recherche relative aux systèmes éducatifs. La connaissance des systèmes éducatifs des pays africains francophones est aussi requise dans l’expérience de l’équipe.
7.   CLAUSES CONTRACTUELLES
1) Un appel d’offre est publié sur le site Internet de la CONFEMEN et transmis aux institutions spécialisées. Dès manifestation d’intérêt, un ensemble de documents seront transmis aux soumissionnaires (rapports PASEC de 2000 à 2009, guide méthodologique du PASEC, instruments d’évaluation, bases de données, notes techniques, rapports d’ateliers/réunions-débats de la CONFEMEN…).
2) Le Consultant doit soumettre une offre technique et financière pour ce projet. 
L’offre technique constituera : i) une note de compréhension du projet, ii) la démarche pour la mise en œuvre, iii) les méthodologies d’analyse, iv) les plans détaillés et descriptifs de rédaction des documents ainsi que la synthèse, v) le chronogramme détaillé des activités avec intégration des répartitions des tâches selon les experts constituant l’équipe. Les CV des experts constituant l’équipe de consultants doivent être annexés à l’offre technique.
L’offre financière déclinera les budgets pour la réalisation des documents. Le total de ces budgets donnera les fonds nécessaires pour la réalisation de ce projet (conformément aux résultats attendus).
Les dossiers d’offre technique et financière devront être envoyés au Secrétariat Technique Permanent de la CONFEMEN au plus tard le 10 avril 2010, en version électronique aux adresses : confemen@confemen.org et pasec@confemen.org
3) Une fois sélectionné, le Consultant signera un contrat le liant à la CONFEMEN pour les besoins et la durée du travail.
8.   CALENDRIER DE LA CONSULTATION
Le projet doit commencer au 1er mai 2010 et se terminer au 15 septembre 2010 impérativement. Ainsi, l’ensemble des documents ainsi que la synthèse doivent être validés, corrigés et livrés au plus tard le 15 septembre.

Termes de référence pour le recrutement d’un consultant pour la structuration d’une base de données agrégée du PASEC et la REALISATION D’UNE méta-analyse  DES RESULTATS PASEC DE 2000 A 2009
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